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3. RÉMUNÉRATION ET AUTRES CONDITIONS 
DE TRAVAIL

3.1 Rémunération

À compter de la date de son engagement, Me Lavergne 
reçoit un traitement annuel de 94 255 $.

Ce traitement sera révisé selon les règles applicables à 
un membre d’un organisme du gouvernement du niveau 3 
compte tenu des modifi cations qui y ont été ou qui pour-
ront y être apportées.

3.2 Autres conditions de travail

Les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supé-
rieur à temps plein adoptées par le gouvernement par le 
décret numéro 450-2007 du 20 juin 2007 s’appliquent à 
Me Lavergne comme membre d’un organisme du gouver-
nement du niveau 3 compte tenu des modifi cations qui y ont 
été ou qui pourront y être apportées.

4. TERMINAISON

Le présent engagement prend fi n à la date stipulée 
à l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui 
suivent :

4.1 Démission

Me Lavergne peut démissionner de son poste de prési-
dente de conseil de discipline du Bureau, sans pénalité, 
après avoir donné un avis écrit de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au 
secrétaire général associé aux emplois supérieurs du 
ministère du Conseil exécutif.

4.2 Destitution

Me Lavergne consent également à ce que le gouver-
nement révoque en tout temps le présent engagement, 
sans préavis ni indemnité, pour raisons de malversation, 
maladministration, faute lourde ou motif de même gravité, 
la preuve étant à la charge du gouvernement.

4.3 Échéance

À l’expiration de son mandat, Me Lavergne demeure 
en fonction jusqu’à ce qu’elle soit nommée de nouveau 
ou remplacée.

5. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de Me Lavergne se 
termine le 26 juillet 2020. Dans le cas où le ministre res-
ponsable a l’intention de recommander au gouvernement 
le renouvellement de son mandat à titre de présidente de 
conseil de discipline du Bureau, il l’en avisera au plus tard 
six mois avant l’échéance du présent mandat.

6. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fi n de son mandat de présidente de conseil de 
discipline du Bureau, Me Lavergne recevra, le cas échéant, 
une allocation de transition aux conditions et suivant les 
modalités prévues à la section 5 du chapitre II des Règles 
concernant la rémunération et les autres conditions de 
travail des titulaires d’un emploi supérieur à temps plein.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

8. SIGNATURES

____________________  ______________________
 LYNE LAVERGNE  ANDRÉ FORTIER,
  secrétaire général associé
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Gouvernement du Québec

Décret 679-2015, 14 juillet 2015
CONCERNANT la nomination de Me Pierre R. Sicotte 
comme président de conseil de discipline du Bureau 
des présidents des conseils de discipline

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 115.1 du 
Code des professions (chapitre C-26) prévoit que le Bureau 
des présidents des conseils de discipline est constitué au 
sein de l’Offi ce des professions du Québec;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 115.1 de 
cette loi prévoit notamment que le Bureau est composé 
d’au plus vingt présidents de conseil de discipline;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 115.2 de 
cette loi prévoit que les présidents sont nommés par le 
gouvernement, pour un mandat fi xe d’au plus cinq ans, 
parmi les personnes déclarées aptes suivant la procédure 
de sélection qu’il établit par règlement et que les présidents 
exercent leurs fonctions à temps plein;

rhean01
Texte surligné 



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 5 août 2015, 147e année, no 31 2547

ATTENDU QUE l’article 115.6 de cette loi prévoit 
notamment que le gouvernement fi xe la rémunération, 
les avantages sociaux et les autres conditions de travail 
des présidents;

ATTENDU QUE, conformément à l’article 7 du 
Règlement sur la procédure de recrutement et de sélec-
tion des présidents des conseils de discipline des ordres 
professionnels (chapitre C-26, r. 7.1), le secrétaire général 
associé responsable des emplois supérieurs au ministère 
du Conseil exécutif a formé un comité de sélection chargé 
d’évaluer notamment l’aptitude de Me Pierre R. Sicotte;

ATTENDU QUE ce comité a remis son rapport et que 
Me Pierre R. Sicotte fait partie des personnes déclarées 
aptes à exercer la fonction de président de conseil de 
discipline;

ATTENDU QU’il y a lieu de nommer un président de 
conseil de discipline du Bureau des présidents des conseils 
de discipline;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Justice :

QUE Me Pierre R. Sicotte, avocat en pratique privée, 
soit nommé président de conseil de discipline du Bureau 
des présidents des conseils de discipline pour un mandat 
de cinq ans à compter du 27 juillet 2015, aux conditions 
annexées.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

Conditions de travail de Me Pierre R. 
Sicotte comme président de conseil 
de discipline du Bureau des présidents 
des conseils de discipline
Aux fi ns de rendre explicites les considérations et 
conditions de la nomination faite en vertu du 
Code des professions 
(chapitre C-26)

1. OBJET

Le gouvernement du Québec nomme Me Pierre R. 
Sicotte, qui accepte d’agir à titre exclusif et à temps plein, 
comme président de conseil de discipline du Bureau des 
présidents des conseils de discipline, ci-après appelé le 
Bureau.

Sous l’autorité de la présidente en chef du Bureau et 
dans le cadre des lois et des règlements ainsi que des 
règles et des politiques adoptées par le Bureau pour la 
conduite de ses affaires, il exerce tout mandat que lui 
confi e la présidente en chef du Bureau.

Me Sicotte exerce ses fonctions au Bureau à Montréal.

2. DURÉE

Le présent engagement commence le 27 juillet 2015 
pour se terminer le 26 juillet 2020, sous réserve des dis-
positions de l’article 4.

3. RÉMUNÉRATION ET AUTRES CONDITIONS 
DE TRAVAIL

3.1 Rémunération

À compter de la date de son engagement, Me Sicotte 
reçoit un traitement annuel de 127 242 $.

Ce traitement sera révisé selon les règles applicables à 
un membre d’un organisme du gouvernement du niveau 3 
compte tenu des modifi cations qui y ont été ou qui pour-
ront y être apportées.

3.2 Autres conditions de travail

Les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur 
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 450-2007 du 20 juin 2007 s’appliquent à Me Sicotte 
comme membre d’un organisme du gouvernement du 
niveau 3 compte tenu des modifi cations qui y ont été ou qui 
pourront y être apportées.

4. TERMINAISON

Le présent engagement prend fi n à la date stipulée 
à l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui 
suivent :

4.1 Démission

Me Sicotte peut démissionner de son poste de président 
de conseil de discipline du Bureau, sans pénalité, après 
avoir donné un avis écrit de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au 
secrétaire général associé aux emplois supérieurs du 
ministère du Conseil exécutif.
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4.2 Destitution

Me Sicotte consent également à ce que le gouvernement 
révoque en tout temps le présent engagement, sans préavis 
ni indemnité, pour raisons de malversation, maladminis-
tration, faute lourde ou motif de même gravité, la preuve 
étant à la charge du gouvernement.

4.3 Échéance

À l’expiration de son mandat, Me Sicotte demeure 
en fonction jusqu’à ce qu’il soit nommé de nouveau ou 
remplacé.

5. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de Me Sicotte se 
termine le 26 juillet 2020. Dans le cas où le ministre res-
ponsable a l’intention de recommander au gouvernement 
le renouvellement de son mandat à titre de président de 
conseil de discipline du Bureau, il l’en avisera au plus tard 
six mois avant l’échéance du présent mandat.

6. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fin de son mandat de président de conseil de 
discipline du Bureau, Me Sicotte recevra, le cas échéant, 
une allocation de transition aux conditions et suivant les 
modalités prévues à la section 5 du chapitre II des Règles 
concernant la rémunération et les autres conditions de 
travail des titulaires d’un emploi supérieur à temps plein.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

8. SIGNATURES

____________________  ______________________
 PIERRE R. SICOTTE  ANDRÉ FORTIER,
  secrétaire général associé
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Gouvernement du Québec

Décret 680-2015, 14 juillet 2015
CONCERNANT le versement d’une subvention d’un 
montant maximal de 1 935 000 $ à l’Association qué-
bécoise des organismes de coopération internationale 
(AQOCI)

ATTENDU QUE l’un des cinq objectifs de l’action 
internationale du Québec prévus à la Politique interna-
tionale du Québec, laquelle a été approuvée par le décret 
numéro 407-2006 du 17 mai 2006, est de contribuer à 
l’effort de solidarité internationale;

ATTENDU QUE cette politique reconnaît l’expertise et 
l’expérience des organismes de la société civile, particu-
lièrement les organismes de coopération internationale, 
et leur capacité à effectuer un travail de proximité auprès 
des pays et populations moins favorisés;

ATTENDU QUE le ministère des Relations internatio-
nales et de la Francophonie a développé un partenariat 
privilégié avec l’Association québécoise des organismes 
de coopération internationale (AQOCI), depuis sa création 
en 1976, et qu’il y a lieu de le poursuivre;

ATTENDU QUE, à cette fi n, la ministre des Relations 
internationales et de la Francophonie souhaite accorder 
une subvention maximale de 1 935 000 $ à l’Association 
québécoise des organismes de coopération internationale 
(AQOCI), soit 645 000 $ pour chacune des années fi nan-
cières 2015-2016, 2016-2017 et 2017-2018;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Relations internationales et de 
la Francophonie :

QUE soit approuvé le versement, par la ministre des 
Relations internationales et de la Francophonie, à l’Asso-
ciation québécoise des organismes de coopération interna-
tionale (AQOCI), d’une subvention d’un montant maximal 
de 1 935 000 $, soit 645 000 $ pour chacune des années 
financières 2015-2016, 2016-2017 et 2017-2018, sous 
réserve de l’allocation en faveur de la ministre, confor-
mément à la loi, des crédits appropriés pour les années 
fi nancières 2016-2017 et 2017-2018.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS
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